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Avertissement 
Ce guide de référence à été préparé par La Banque de Nouvelle-Écosse à titre de documentation de référence à l'intention exclusive de sa clientèle.  Il ne doit pas être 
réputé offrir des conseils financiers ou fiscaux, ni des conseils en placement. La Banque de Nouvelle-Écosse n’offre aucune garantie relativement à ce guide de 
référence ou aux services qui y sont décrits. Ce guide de référence ne doit pas être distribué au grand public. Ce guide est offert à titre d’information seulement. 
L’utilisation de ce service est assujettie aux conditions énoncées dans la documentation fournie lors de l'adhésion à ce service. 
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REPÉRAGE DES TÉLÉVIREMENTS  
L’outil de repérage des télévirements dans Accès Scotia vous permet de consulter et de 
suivre les télévirements que vous avez effectués au cours des 124 derniers jours.  
 
Allez à Paiements > Paiements intégrés > Paiements Recherche dans Accès Scotia.  
 
Entrez les renseignements relatifs au paiement que vous désirez repérer et cliquez sur 
Recherche. Les résultats de la recherche s'afficheront au bas de l'écran. Il suffit de cliquer sur 
le bouton Repérage adjacent à un paiement pour en effectuer le suivi.    
 

 
 
L'écran Renseignements sur le repérage affichera cette information :  
 

1. L'état actuel du paiement et l'heure du changement d'état. 
2. Le temps total écoulé entre le moment où le paiement a été soumis et le changement 

d'état. 
3. Le numéro de repérage unique (UETR).  
4. Le nom et les renseignements bancaires de la banque d'origine, ainsi que le nom de 

l'expéditeur et le montant envoyé. La date et l'heure de l'envoi du paiement figurent 
aussi à cet écran. 

5. Les renseignements relatifs à la banque intermédiaire. Notez qu'il pourrait y avoir 
plus d'une banque intermédiaire.  

6. Le nom et les renseignements bancaires de la banque du bénéficiaire, ainsi que le 
nom du bénéficiaire et le montant reçu. 

7. Le sommaire du paiement, qui présente les renseignements sur l'expéditeur, 
l'opération et le bénéficiaire.  
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PAIEMENTS EN COURS  
Lorsqu'un paiement est toujours en cours d'envoi, la portion en vert de la ligne indiquera les 
étapes complétées et le reste de la progression sera indiqué en gris.  
 

 

PAIEMENTS REFUSÉS  
Si l'état d'un paiement indique Refusé, vous aurez la possibilité de créer une note pour ce 
télévirement directement à partir de l'écran Renseignements sur le repérage.  
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Si vous cliquez sur le lien créer une note relative au télévirement, les détails relatifs au 
télévirement seront automatiquement importés à l'écran permettant de préparer la note. 
Vous pourrez ainsi en savoir plus sur le motif du refus.  
 

 
 

AIDE SUPPLEMENTAIRE  
 
Besoin d’aide? 
Dans le bas de chaque page d’Accès Scotia, vous trouverez un lien Aide.  
 

 
 
Cliquez sur ce lien pour accéder à une page où vous trouverez différentes ressources 
(documents, vidéos, webinaires et tutoriels).  
Service d’assistance technique – Paiements mondiaux pour entreprise – Du lundi au 
vendredi, de 8 h à 20 h (HE).  

• Numéro sans frais en Amérique du Nord : 1-800-265-5613 
• Région de Toronto : 1-416-288-4600  

• Pour le service en français : 1-800-463-7777  
• Courriel : hd.ccebs@scotiabank.com. Vous recevrez une réponse dans les 24 à 48 

heures ouvrables. 

Si vous avez des questions sur le contenu de ce guide, écrivez à 

gbp.training@scotiabank.com 

 

MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse. 
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